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Mesdames, Messieurs, Chers Amis, 

 

Le mois de janvier étant traditionnellement celui des vœux – également l’occasion 

de dresser le bilan et d’exposer les projets. 

 

Le 23 mars dernier, vous avez eu l’occasion de vous exprimer sur l’avenir. 

 

Dès le 1er tour, vous avez témoigné grande confiance aux 11 personnes qui siègent 

aujourd’hui au conseil municipal. 

 

En leur nom à tous, qu’il me soit permis de vous 

renouveler tous nos remerciements et vous dire qu’ils ont 

pris l’engagement de tout mettre en œuvre pour ne pas 

vous décevoir,   de gérer au mieux les destinées de la 

commune,     d’accepter les contraintes de la fonction en 

état présent, actif et de servir dans l’intérêt général. 

 

Oui, un élu doit savoir s’oublier au profit de sa 

collectivité.  

Un grand merci à vous tous chers amis. 

 

Ce rendez-vous de début d’année nous permet de saluer 

l’année 2015 où chacun aura ses joies et ses peines. 

Souhaitons qu’elle véhicule beaucoup d’espérances, de souhaits et de projets, 

qu’ils soient individuels ou collectifs. 

 

Espérons, qu’elle sera moins sombre que prévu, il faut se battre en tous domaines 

et accepter de se remettre en cause. 

 

En février 2014, le recensement a été fait, celui-ci nous informe que la population 

a baissé de 18 %  - ce qui signifie moins de jeunesse – moins de vie – moins de 

contribuables et -18 % de dotations de l’état échelonné sur 3 ans. 

 

Pour combler ce déficit, conformément au PLU approuvé, avant la mise en place 

des comptes fonciers, un permis d’aménager a été délivré pour permettre la 

construction d’un lotissement. 

Celui-ci est valable jusqu’au 31 décembre 2015. 

Si son avenir peut paraitre compromis – souhaitons que la raison l’emporte. 

 

La vie du RPI Peuplingues/Escalles va être remise en cause. 

 



Ensuite, le gouvernement nous annonce une baisse de 30 % des dotations de 

l’État pour participer au redressement des finances publiques étalé sur 2015 – 

2016 –et 2017. 

Ce qui nous donne -18 % + -30 % soit -48% sur 3 ans soit 15 - 16 % par an. 

 

Permettez-moi de souhaiter la survie de la Communauté de Communes, car elle 

nous apporte un soutien matériel et financier appréciable. 

 

Défendons notre identité « Sud-Ouest Du Calaisis » 

Sinon, nous serons dans l’obligation de revoir sérieusement notre programme 

d’investissements, de réduire les frais de fonctionnement et d’envisager de vivre 

autrement. 

Pour votre information, le secteur des travaux publics réalise 90 % de son chiffre 

d’affaires avec les collectivités locales – 

Que vont-elles devenir ? 

 

Je vais m’arrêter. Mais constatons que l’avenir n’est pas très ensoleillé. 

Nos gouvernants devront trouver un équilibre, accepter de réfléchir et revoir leur 

copie. 

 

Gardons le moral – restons optimistes et avançons dans la prudence. 

 

Investissements 2013 – 2014 – 2015 
 

C’est un programme qui a été réparti sur 3 budgets soit : 

- Achat de 1000 m² de terrain pour la construction d’un garage. 

- Viabilisation du terrain derrière l’école avec la participation du promoteur 

pour 4 logements et la commune pour le garage coût 70 000.00 € HT. 

- Ensuite, la construction du garage communal soit un coût de 

250 000.00 € HT avec 81 000 € de subvention de l’État et du département et 

un accompagnement de la Communauté de Communes qui est du même 

ordre.  



 

Concernant cette construction contestée par une minorité, 

La Commune a recruté le cabinet ABCISS pour assurer la maitrise d’œuvre. 

L’emplacement situé en zone « UA », est la seule autorisant la collectivité à 

construire. 

Elle permet de recentrer tous les équipements communaux et apportera un 

certain confort lors de l’organisation de fêtes locales. 

 

La collectivité se devait de montrer l’exemple en intégrant ce bâtiment dans 

un environnement sensible qui est en co-visibilité directe depuis le Cap 

Blanc-nez et en respectant le règlement du PLU soit la hauteur au faitage la 

couverture et une certaine harmonie 

 

Qu’il me soit permis de féliciter le cabinet d’architecture, car aujourd’hui 

l’intégration paysagère est confirmée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour votre information, l’État doit faire des économies sur le dos des 

collectivités, il a imposé la dématérialisation complète à partir de ce 1er 

janvier 2015. 

Plus de papier. Tout transitera par flux informatique à la trésorerie. 

Par conséquent, il a fallu investir dans du matériel informatique adapté, un 

nouveau logiciel et de la formation soit un coût approximatif de 5 000.00 €. 

 

Concernant l’école : les travaux de mise aux normes de la cantine ont été 

réalisés et les TAP ont été mis en place. 



 

Le SIRB a réalisé une citerne incendie à la folle emprise. 

Au printemps, il doit réhabiliter la lagune, ce qui va engendrer un trafic 

important de tracto-bennes dans le village. 

Il assumera la totalité de la dépense avec l’agence de l’eau. 

 

Concernant la qualité des eaux de baignade, nous avons eu à déplorer 3 

analyses médiocres en 2014. 

L’agence régionale de santé menace de nous imposer l’affichage « baignade 

déconseillée » pour la saison touristique 2015. 

Pour tenter d’éviter cette annonce, d’une part, des contrôles seront effectués 

chez l’habitant, les commerçants, et agriculteurs. 

D’autre part, la commune et le SIRB devront prendre l’engagement de 

réaliser conjointement des travaux en vue de réduire le rejet en mer à zéro. 

 

Personne ne peut prouver que la pollution vient d’escalles.  

Mais c’est la notoriété du village qui en subit les conséquences. 

 

En 2015 – il nous faut terminer ce qui est entrepris. 

 

- Achever le bâtiment et ses 

abords.  

- Une extension de réseaux 

sera faite route du tap-cul 

conformément aux 

engagements pris. 

Le SIRB devrait renforcer la 

défense incendie à l’entrée 

du bosquet ensuite nous 

serons aux normes. 

Ensuite fin 2015, début 

2016 quand ces travaux 

seront terminés on pourra 

envisager la réhabilitation 

de la résidence le Bosquet. 

- Ensuite une pause digestive 

s’imposera. 

- L’année 2015 sera bien remplie. 

Mais sachez que pour avoir un village vivant, accueillant et aussi 

épanouissant qu’espéré, il est impératif de multiplier les habitants. 

La commune doit demeurer un lieu de dialogue, d’écoute et d’échanges. 

 

 



Pour conclure, qu’il me soit permis de passer à l’essentiel. 

Remercier toutes les personnes qui s’investissent intellectuellement et 

physiquement dans la vie locale. Les bénévoles qui animent le comité des 

fêtes (c’est une entreprise en bonne santé qui embauche), la bibliothèque qui 

va bénéficier en 2016 d’un fonctionnement en réseau avec la communauté 

de communes et diverses associations dont le club des aînés baptisé « club 

de l’âge d’or ». 

Sans oublier nos enseignants – les intervenants TAP et nos employés 

communaux qui se distinguent par leur assiduité, leur disponibilité et leur 

sérieux. 

L’une verra sa famille s’agrandir, la seconde a été dotée d’un matériel 

performant pour envoyer les flux et le troisième bénéficiera d’un toit aux 

normes de sécurité et en conformité avec la législation du travail. 

 

Ce qui lui permettra d’être encore plus performant. 

 

Je pensais lui offrir une clé à molette, mais il risque de se blesser, j’ai tout 

simplement opté pour un cadeau identique aux 3 titulaires pour serrer les 

boulons dans leurs domaines respectifs. 

 

Souhaitons une éclaircie en 2015. 

La sagesse doit l’emporter.  

Restons lucide et poursuivons notre chemin dans la prudence et la sérénité. 

Que la santé, la joie, et le bonheur, accompagnent chaque jour de cette 

année. 

Et que celle-ci soit un excellent millésime pour chacun d’entre nous. 

 

 

BONNE ANNEE A TOUS !!!!! 

 

Marc BOUTROY 



 

VOTRE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Le 28 mars 2014 a été mis en place votre nouveau Conseil Municipal. Les 
conseillers interviennent dans plusieurs commissions. 
 

 
 
Marc BOUTROY, Maire 
3, place de la Haute Escalles 
 
Bruno FLAMENT, 1er Adjoint 
15, rue du Château d’eau  
Délégations : Etat civil, Finances, Travaux 
Information 
 
Marie-Paule CAMPION 2ème Adjoint 
1, rue du Château d’eau 
Délégations : Etat civil, Finances, 
Fleurissement, Information 
 
Louis KALTENBACH, 3ème Adjoint 
3, le Tap-Cul 
Délégations : Etat civil, Urbanisme, Action 
Sociale 
 
William ALLART  
10, résidence Le Cap 
 
 

 
 
 
 
Didier HAMY 
86, route de Peuplingues 
 
Catherine VEROVE 
5, Résidence Le Bosquet 
 
Louis BOUTROY  
3, place de la mairie 
 
Gertrude LEJOSNE 
34, Le Tap Cul 
 
Frédéric LOKIETEK 
17, Résidence Le Cap  
 
Fabien MARTIN 
94, route de Peuplingues 
 
 



 

  
 

C.C.A.S  (Centre Communal d'Action Sociale) 
 
Président : Marc BOUTROY 
 
Conseil Municipal :                                 Extérieurs : 
William ALLART Martine BIGOT 
Didier HAMY Régine VESTRAET 
Gertrude LEJOSNE Renée VIEILLARD 
Marie-Paule CAMPION             Pascal DUQUESNES 
Catherine VEROVE Judith DELAMAERE 

 
 

Commission ÉCOLE - RPI Escalles- Peuplingues 
 

TITULAIRES                                                       SUPPLÉANTS 
Marc BOUTROY       Gertrude LEJOSNE  
Marie-Paule CAMPION       Catherine VEROVE 
Fabien MARTIN                                                   Louis KALTENBACH 
 

 
 

CCSOC (Communauté de Communes du Sud Ouest du Calaisis) 
 
 
Marc BOUTROY          
Bruno FLAMENT 

 
 
 

DÉLÉGATIONS DANS LES  COMMISSIONS À LA CCSOC 
 
Agriculture - Environnement : Louis BOUTROY       
 
Habitat - Urbanisme : Fabien MARTIN                    
 
Promotion économique : Marie-Paule CAMPION             
 
Action sociale : Gertrude LEJOSNE, suppléante : Catherine VEROVE 
 
Petite enfance - Jeunesse : Catherine VEROVE 
 
Animation et culture : Bruno FLAMENT, suppléant : Frédéric LOKIETEK 
 
Communication - Tourisme : Louis KALTENBACH 
 
Centre de loisirs : Catherine VEROVE 
 
Comité Intercommunal d'Action Sociale : William ALLART 

 
 
 
 



 

 
EDEN 62 (Espaces DEpartementaux Naturels du Pas de Calais) 

 
TITULAIRE                                                            SUPPLÉANT 
Marc BOUTROY         Didier HAMY 

 
 
 

PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAPS ET MARAIS D’OPALE 
 

Fabien MARTIN 
                                           
                             

 
 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE D'ÉNERGIE 
 

Frédéric LOKIETEK 
 
 
 

SIRB (Syndicat Intercommunal de la Région de Bonningues) 
Distribution de l'eau et gestion de l'assainissement 

 
TITULAIRES                                                      SUPPLÉANTS 
Marc BOUTROY     Marie-Paule CAMPION 
Didier HAMY                                                      Frédéric LOKIETEK 
                 

 
 

COMMISSION ÉLECTORALE 
 

 
Président : Marc BOUTROY    
 
Conseil Municipal :                               Extérieurs : 
Gertrude LEJOSNE     Michèle O’NEILL                                                   
Marie-Paule CAMPION    Régine VERSTRAET                                                 
       Eric BOUTROY 

Pascal DUSQUESNES 
 

 
 

COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 
 

Président : Marc BOUTROY   
 
TITULAIRES :     SUPPLÉANTS : 
Bruno FLAMENT     Didier HAMY                                                       
Louis KALTENBACH    William ALLART  
Frédéric LOKIETEK     Catherine VEROVE 
      

 
 



 

COMMISSIONS COMMUNALES 
 
Marc BOUTROY : toutes les commissions 
 
 
FINANCES : tous les conseillers 
 
 
URBANISME : Louis KALTENBACH, Didier HAMY, Fabien MARTIN, Louis BOUTROY 
 
 
INFORMATION : Bruno FLAMENT, Louis KALTENBACH, Marie-Paule CAMPION, William 
ALLART, Gertrude LEJOSNE 
 
 
TRAVAUX : Bruno FLAMENT, William ALLART, Frédéric LOKIETEK, Louis BOUTROY, 
Didier HAMY 
 

 
 
 

COMITÉ DES FÊTES 
 
Bruno FLAMENT : président 
 
Tous les conseillers municipaux 
 
Les habitants du village volontaires 
 
 



BUDGET DE LA COMMUNE 

COMPTE ADMINISTRATIF ET DE GESTION 2013  

 

 

 
COMPTE ADMINISTRATIF  

TOUTES SECTIONS CONFONDUES 
 

 
 
DÉPENSES 
 

 
 
RECETTES 

 
 
 

RÉSULTAT 
CUMULÉ 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

 
269278,13 

 
481220,36 

 
SECTION D'INVESTISSEMENT 
 

 
236112,20 

 
147711,14 

 
TOTAL CUMULÉ 
 

 
505390,33 

 
628931,50 

 

 
Le budget de la commune est financé en partie par les contributions suivantes : 
 
- Taxe d’habitation :       33 849 €    
- Taxe foncière sur le bâti :                                31 545 €  
- Taxe foncière sur le non bâti :                         12 613 €   
- Compensation versée par la CCSOC en  
remplacement de la taxe professionnelle :      238 020 € 
- Dotation de solidarité communautaire :   4 611 € 
 
Le reste du financement est assuré par des dotations de l'État et éventuellement par 
des subventions ponctuelles.  
 



C.C.A.S  (Centre Communal d'Action Sociale) 

 

Président : Marc BOUTROY 
 

Conseil Municipal :                                 Extérieurs : 
William ALLART Martine BIGOT 

Didier HAMY Régine VESTRAET 

Gertrude LEJOSNE Renée VIEILLARD 

Marie-Paule CAMPION             Pascal DUQUESNES 

Catherine VEROVE Judith DELAMAERE 

 

 

Commission ÉCOLE - RPI Escalles- Peuplingues 

 

TITULAIRES                                                       SUPPLÉANTS 
Marc BOUTROY       Gertrude LEJOSNE  

Marie-Paule CAMPION       Catherine VEROVE 

Fabien MARTIN                                                   Louis KALTENBACH 

 

 

 

CCSOC (Communauté de Communes du Sud Ouest du Calaisis) 

 

 

Marc BOUTROY          

Bruno FLAMENT 

 

 

 

DÉLÉGATIONS DANS LES  COMMISSIONS À LA CCSOC 

 

Agriculture - Environnement : Louis BOUTROY       

 

Habitat - Urbanisme : Fabien MARTIN                    

 

Promotion économique : Marie-Paule CAMPION             

 

Action sociale : Gertrude LEJOSNE, suppléante : Catherine VEROVE 

 

Petite enfance - Jeunesse : Catherine VEROVE 

 

Animation et culture : Bruno FLAMENT, suppléant : Frédéric LOKIETEK 

 

Communication - Tourisme : Louis KALTENBACH 

 

Centre de loisirs : Catherine VEROVE 

 

Comité Intercommunal d'Action Sociale : William ALLART 

 

 



 

 

 

EDEN 62 (Espaces DEpartementaux Naturels du Pas de Calais) 

 

TITULAIRE                                                            SUPPLÉANT 
Marc BOUTROY         Didier HAMY 

 

 

 

PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAPS ET MARAIS D’OPALE 

 

Fabien MARTIN 

                                           

                             

 

 

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE D'ÉNERGIE 

 

Frédéric LOKIETEK 

 

 

 

SIRB (Syndicat Intercommunal de la Région de Bonningues) 

Distribution de l'eau et gestion de l'assainissement 

 

TITULAIRES                                                      SUPPLÉANTS 
Marc BOUTROY     Marie-Paule CAMPION 

Didier HAMY                                                      Frédéric LOKIETEK 

                 

 

 

COMMISSION ÉLECTORALE 

 

 

Président : Marc BOUTROY    

 

Conseil Municipal :                               Extérieurs : 

Gertrude LEJOSNE     Michèle O’NEILL                                                   

Marie-Paule CAMPION    Régine VERSTRAET                                                 

       Eric BOUTROY 

Pascal DUSQUESNES 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION D’APPELS D’OFFRES 

 

Président : Marc BOUTROY   

 

TITULAIRES :     SUPPLÉANTS : 

Bruno FLAMENT     Didier HAMY                                                       

Louis KALTENBACH    William ALLART  

Frédéric LOKIETEK     Catherine VEROVE 

      

 

 

COMMISSIONS COMMUNALES 

 

Marc BOUTROY : toutes les commissions 

 

 

FINANCES : tous les conseillers 

 

 

URBANISME : Louis KALTENBACH, Didier HAMY, Fabien MARTIN, Louis 

BOUTROY 

 

 

INFORMATION : Bruno FLAMENT, Louis KALTENBACH, Marie-Paule CAMPION, 

William ALLART, Gertrude LEJOSNE 

 

 

TRAVAUX : Bruno FLAMENT, William ALLART, Frédéric LOKIETEK, Louis 

BOUTROY, Didier HAMY 





LES CLUBS ESCALLOIS  

 

Le club amitiés et loisirs, toujours animé par Zoé Bouillon et Evelyne Gressier, est 
ouvert un vendredi sur deux, salle de la Mairie de 14h à 17h30. 
Au programme : peinture sur soie, jeu de cartes, pause café, bonne humeur...  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Club de gym :  Salle de la 
Mairie, de 18h30 à 19h30, 
les séances sont animées 
par Sabine Demazeux du 
Club "Les Dynamiques" de 
Sangatte Blériot.  
 

Club de marche : rendez-vous devant la 
Mairie (arrêt autobus),  le lundi matin à 
9h30, pour différents parcours autour 
d’Escalles 



LES CLUBS ESCALLOIS  

 
 
La bibliothèque : Près 
de 3000 documents vous 
y attendent : romans, 
documentaires et 
DVD.Un service navette 
permet de commander 
auprès de la média-
thèque de Wimereux un 
livre ou film particulier. 
Faites vos demandes 
auprès des animateurs : 
Catherine Vérove, 
Amélie Vérove et Louis 
Kaltenbach.  

L’entrée de la bibliothèque se trouve derrière la mairie, du côté cimetière. 
L’inscription et les prêts sont gratuits. 
Horaires : vendredi 18h à 19h 
Autre créneau horaire possible, du lundi au dimanche, sur rendez-vous  par mail : 
bib62179@gmail.com 
 

 

 
La société de chasse du Mont d'Hubert (réservée aux 
Escallois) est présidée par Eric Boutroy. Les chasses se 
déroulent les samedis matin sur les terrains du 
Conservatoire du Littoral.  

 
 
 
 
 

L’association VDP-Blanc-Nez : club de vol de 
pente radiocomandé 
Par vent de Sud ou Sud-ouest, vous pourrez 
rencontrer des membres de l’association le 
dimanche matin sur les pentes du Cap Blanc Nez. 
Par vent de Nord-Est, c’est du coté de Belle-vue 
entre Peuplingues et Sangatte, que les pratiquants 
se retrouvent.  
 
Intéressé par ce loisir ? Renseignements sur 
http://vdp-blanc-nez.com/ 

 
Vous pouvez vous rendre au Restaurant « Les Falaises », rue de la mer à Escalles. 
Vous y recevrez un badge vous autorisant à voler sur les pentes du Cap Blanc-Nez 
contre paiement d’une cotisation. 



CHASSE AUX OEUFS 20 AVRIL 2014 

 
 
 



SORTIE AU LOUVRE LENS - 04 JUIN 2014 

Le comité des fêtes a organisé une sortie au Louvre Lens le mercredi 4 juin. Le 
transport, la visite du musée, et le repas au restaurant ont été offerts aux personnes 
de plus de 60 ans et leur conjoint. Les autres habitants ont versé une paricipation de 
30 euros.  
 
 



TOURNOI DE PÉTANQUES - 26 JUILLET 2014 

 
 
 
 
 







CINÉ - SOUPE 9 NOVEMBRE 2014 

 

Dans le cadre du festival de la parole, la Communauté de Communes du Sud 
Ouest du Calaisis (CCSOC), a invité les habitants pour une rencontre audiovisuelle 
originale en mairie d'Escalles. 
La projection d'une sélection de films courts a été suivie d'un débat. Entre des girafes 
(de synthèse) plongeant acrobatiquement dans une piscine et l'histoire rocam-
bolesque d'un antiquaire russe achetant un meuble à tiroirs, la surprise était parfois 
grande parmi les spectateurs. 
 

La soirée s'est terminée par la dégustation de soupes de saison. 













 SECRÉTARIAT MAIRIE 

 
  

Pour la permanence des 
usagers, la mairie est ouverte :  
 
- le lundi et le mercredi de 
16H45 à 18H45, 
- le vendredi de 16H45 à 
18H30. 
 
Nathalie Poiret vous y 
accueillera pendant ces 
horaires. 
 

 
Téléphone : 03 21 85 25 20 
 
Fax : 03 21 35 65 97 
 
Mail : escalles.cap_blanc_nez 
@cegetel.net  
 
Site Internet : www.escalles.fr 
 
Notre secrétaire Nathalie a du suivre un stage en octobre 2014 avec d'autres 
communes avoisinantes, car depuis le 1er janvier 2015 :  
 

Grand chamboulement en ce qui concerne l'informatique 
 
Un nouveau logiciel, obligatoire dans toutes les communes, a été mis en route pour 
la dématérialisation des documents, de manière à ce que tout passe par flux 
informatiques. Petit à petit, le support papier sera abandonné pour tout ce qui 
concerne la Trésorerie. D'où un gros surcroît de travail pour la mise en route. 
 
La commune a du investir dans une nouvelle imprimante ayant la possibilité de 
scanner les documents papiers. 
 
Bon courage à Nathalie pour toutes ces nouvelles tâches ! 
 

Pour Information, Nathalie travaille selon les horaires suivants : 
 
Lundi : 8h30 à 12h et 15h à 18h45 
Mardi : 8h30 à 12h et 13h à 16h 
Mercredi : 15h à 18h45 
Jeudi : 8h30 à 12h et 13h à 16h 
Vendredi : 8h30 à 12h et 15h à 18h30 
 
 
 



SECRÉTARIAT MAIRIE 

 

RENSEIGNEMENTS UTILES 

 
 
 
Ouverture de la mairie pour les 
usagers :  
 
- le lundi et le mercredi de 16H45 à 
18H45, 
- le vendredi de 16H45 à 18H30. 
 
 
Sur le site Internet d’Escalles, 
www.escalles.fr, vous pourrez : 
 
- consulter les comptes rendus des conseils municipaux,  
- lire les bulletins municipaux,  
- plonger dans l’histoire d’Escalles, 
- demander un acte pour une personne née, mariée ou décédée à Escalles,  

- consulter l’agenda des manifestations à Escalles, 
- obtenir les nouveaux horaires de la déchetterie (page CCSOC), 
- télécharger des documents intercommunaux (centre de loisirs), 
- consulter les dates de ramassage des poubelles (Vivre à 
Escalles/Environnement). 
 

 
 

Carte d'identité 
            

Pour renouveler une carte d’identité sécurisée, vous devez présenter au secrétariat : 
- deux photographies récentes de bonne qualité,  
- deux justificatifs de domicile (factures EDF, téléphone…),  
- le livret de famille, 
- informations sur la personne : taille et couleurs des yeux, 
- en cas de divorce : copie de la décision du TGI concernant la garde des enfants, 
- l’ancienne carte d'identité (vous la conserverez jusqu’à l’arrivée de la nouvelle), 
- il faut venir personnellement en mairie pour signer et donner son empreinte, 
- en cas de perte ou vol de l’ancienne carte, un timbre fiscal de 25 €. 
 
Il faut compter entre 3 et 4 semaines, voire plus pendant les périodes de congés. 

 
Les demandes de passeports sont à déposer en mairie de Calais.  
 



ÉTAT CIVIL 

 

 

 
 

 

 

 

MARIAGES 

 
Antoine GRONDAIN et Paméla DENYS 

le 18 octobre 2014, 90 route de Peuplingues 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
NAISSANCES 

 

 
Jean-Gabriel HAMY, le 8 août 2014, 1 Ferme de la Folle Emprise 

 
Victor MARTIN, le 12 février 2014, 4 route de Peuplingues 

 
Naël BOUAZZI, le 5 juin 2014, 2 Résidence le Bosquet  

 
 



MÉDAILLE DU TRAVAIL 

 
Lors de la présentation des voeux 2014, monsieur le Maire a remis à madame 
ANCELE Patricia, 10 résidence le Bosquet, la médaille Vermeil du travail pour 30 
annéés d'activité, en tant que mécanicienne en confection dans la Société des 
Productions Calaisiennes à Calais. 
 

 
 
Extrait du discours de monsieur Boutroy : 
 

"Honneur donc ce soir au travail. 

Nous traversons une période chaotique où le travail 

est cher. 

Certains d’entre nous n’ont pas la chance d’être 

dans une entreprise en bonne santé. 

D’autres, n’ont pas su apprécier le bonheur qui leur 

était offert par une entreprise saine et en expansion.  

 

Le travail, il nous appartient de l’accomplir avec le plus grand sérieux et avec amour. 

Le courage, c’est de choisir un métier et de bien le faire quel qu’il soit. 

Sachez, chers amis, combien je me réjouis de féliciter nos habitants qui se sont 

distingués. 

Madame ANCELE reçoit son diplôme de vermeil pour 30 année de travail dans 

la même entreprise. Ce qui devient de plus en plus rare." 







 


